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objet : demande d’audience - rythmes scolaires 
  

  

Carcassonne, le 9 janvier  

Monsieur le Maire, 

 

Nous avons appris qu’une enquête avait été menée auprès des parents d’élèves 
concernant « l’application des rythmes scolaires » dans les écoles de Narbonne .Via ce 
questionnaire, seuls les parents d’élèves ont pu exprimer leur avis sur cette réforme.   

 

Des représentants syndicaux du SNUDI FO de l’Aude souhaitent vous rencontrer afin de 
rappeler la position de notre syndicat : abrogation des décrets Peillon et Hamon, retour à une 
semaine de 4 jours pour TOUS, dans TOUTES les écoles sur 36 semaines.  

 

Lors de l’année scolaire 2016-2017, un sondage mené auprès de nos collègues par M 
Mourier, alors directeur de l’école élémentaire Brossolette, a été porté à la connaissance de 
Messieurs César et Alvarez, il exprimait clairement une volonté très majoritaire des 
enseignants d’un retour à des semaines de 4 jours. 

En juin 2017, Messieurs César et Alvarez avaient reçu une délégation du SNUDI FO 
accompagnée de collègues enseignants afin d’exprimer leur volonté d’un retour à la semaine 
de 4 jours (lundi, mardi, jeudi, vendredi) dès septembre 2017 sur toutes les écoles de 
Narbonne. Un courrier relatant cette entrevue vous a été envoyé début juillet. 

L’application des rythmes scolaires a bouleversé les repères des élèves et des parents 
entrainant une confusion entre le temps scolaire et périscolaire. Les climats d’école sont 
moins sereins en particulier en Réseau d’Education Prioritaire. La fatigabilité des élèves est 
perçue par tous. Malgré la bonne volonté des personnels de Mairie, les activités périscolaires 
sont souvent « occupationnelles ». L’objectif affiché de la réforme (améliorer les résultats des 
élèves) n’était qu’un prétexte, rien de concluant n’a été observé. 

 

Depuis la rentrée 2017, près de la moitié des communes de l’Aude (dont la ville de 
Carcassonne) ont choisi une organisation scolaire sur 4 jours.  

Les collègues de Narbonne ressentent une forme d’injustice : ils ont été les premiers à 
expérimenter cette réforme dans des conditions d’improvisation patentes, seront-ils les 
derniers à la subir?! 

Il est temps que la ville de Narbonne écoute les professionnels de l’éducation que nous 
sommes ! 

Dans l’attente d’une proposition de date d’audience, acceptez, Monsieur le Maire, nos 
salutations respectueuses.  

       Le bureau du SNUDI FO 
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